
Tableau 1
Nombre de personnes ayant un certificat pour le CIPH selon la province/le territoire et la limitation, 2022

Ce tableau indique le nombre de personnes qui ont un certificat pour le CIPH accepté selon la province/le territoire de résidence et la limitation relativement à une ou plusieurs ACVQ telle qu’elle est déclarée par un professionnel de la santé à l’Agence. Les personnes ayant un
certificat pour le CIPH sur lequel figure plus d’une limitation sont comptées une fois pour chaque limitation, tandis que la colonne « Total des certificats uniques » présente le nombre total de personnes uniques admissibles pour la province ou le territoire en question. Par
conséquent, cette colonne ne représente pas la somme des colonnes précédentes.

Limitation

Province ou territoire Voir Marcher Parler
Fonctions
mentales Entendre Se nourrir S’habiller Évacuer

Soins
thérapeutiques

essentiels
Cumulatif

Total des
certificats
uniques

Terre-Neuve-et-Labrador 34 340

Île-du-Prince-Édouard 10 380

Nouvelle-Écosse 60 730

Nouveau-Brunswick 44 300

Québec 203 020

Ontario 595 550

Manitoba 84 120

Saskatchewan 46 930

Alberta 169 410

Colombie-Britannique 208 950

Yukon 1 100

Territoires du Nord-Ouest 1 180

Nunavut 460

Extérieur du Canada 2 820

Non précisé 2 140

Total 1 465 420
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Remarques :
1. Tous les comptes sont arrondis au multiple de dix le plus proche. La somme peut ne pas correspondre au total en raison de l’arrondissement.

2. Les données datent du 21 septembre 2023 et peuvent faire l'objet de révisions.

3. Les comptes représentent les personnes ayant un certificat pour le CIPH accepté qui était en vigueur le 31 décembre 2022.

4. Les cas « non précisés » représentent les personnes pour lesquelles l’information sur la province ou le territoire n’est pas disponible.

5.   Les personnes ayant des limitations multiples liées à leur certificat seront comptées une fois pour chaque limitation, tandis que la colonne « Total des certificats uniques » présente un compte unique des personnes admissibles pour le CIPH pour la province ou le territoire en
question. Par conséquent, cette colonne ne représente pas la somme des colonnes précédentes.


